
 

Copies : Eric ARDOUIN, DGRH Relations Sociales 
 

 
 
 

 
 

Monsieur Jean-Luc MOUDENC 
Maire de Toulouse 
Président de Toulouse Métropole 
 

 
 
 
Objet : Allocation aux parents d'enfants handicapés de moins de 20 ans (APEH) 
 
 
 
 
Monsieur le Maire-Président, 
 

 
 Par le présent courrier, nous souhaitons dans un premier temps vous remercier 
concernant les nombreuses initiatives pour favoriser l’inclusion des personnes en situation 
de handicap et de faire de Toulouse la ville la plus inclusive de France. 
 
Cependant, quelques agents nous ont sollicités afin que la ville de TOULOUSE statue sur 
l’attribution de l'Allocation aux Parents d'Enfants Handicapés de moins de 20 ans (APEH) 
versée aux agents parents d’enfants ayant une reconnaissance MDPH (handicap supérieur 
à 50%) 
 
En effet, cette allocation est versée aux agents de l’état mais il relève des assemblées 
délibérantes de chaque collectivité de décider d’allouer cette allocation (article 88-1 de la 
loi du 26/01/1984). 
 
De nombreuses collectivités ont d’ores et déjà fait le choix de verser cette allocation, 
comme Bordeaux dès 2017. Nous tenons à vous préciser que le nombre d’agents pouvant 
y prétendre est très limité, par conséquent l’attribution de cette allocation n’impacterait 
pas fortement le budget mais viendrait compléter la politique en faveur du handicap. 
De nombreuses sociétés privées ont aussi choisi de verser une allocation équivalente. 
 
Pour notre Organisation Syndicale, allouer une telle prestation d'action sociale en faveur 
du personnel nous placerait dans la continuité des actions menées à juste titre en matière 
d’inclusivité et permettrait de soutenir financièrement les agents concernés qui se trouvent 
souvent en grande précarité - réduction de leur temps de travail et donc de salaire pour 
accompagner leurs enfants aux rendez-vous médicaux et coûts des professionnels (frais de 
consultation notamment) souvent non remboursés (psychomotricien, ergothérapeute, 
psychologue, etc.) 
 
 

Comptant sur l’attention particulière que vous porterez à cette demande, nous vous 
prions d’agréer, Monsieur le Maire-Président, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 

Le Secrétaire Général FO TM-CCAS  
             Nicolas REFUTIN 

 

Le Secrétaire Général FO Ville de Toulouse 
Pascal MAYNAUD 

 

Toulouse, le 14 novembre 2022 


